
ARRETE NO. 258

ARRETE MODIFIANT L'ARRETE DE
CONSTRUCTION DE CARAQUET

En vertu des pouvoirs que lui confere la Loi sur l'urbanisme, Ie Conseil
municipal de Caraquet, dument reuni, adopte ce qui suit:

a) en abrogeant Ie paragraphe 1.11.4 et en Ie remplac;ant par Ie
paragraphe suivant :

« 1.11.4 Les couts de permis pour obtenir un permis
d'amenagement et de construction pour un batiment ou
une construction sont de 25,00 $ plus 5,00 $ pour
chaque tranche de 1000 $ du cout estimatif (main-
d'ceuvre et materiaux indus). »

« 1.11.7 Lorsqu'une demande de permis est presentee apres Ie
debut des travaux, les couts correspondent au double des
droits prevus au paragraphe 1.11.4 du present arrete.
Cependant, cette disposition ne s'applique pas aux
demandes presentees pour Ie remplacement d'une
construction accessoire existante. »
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